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des Nations Unies de remplir ces obligations, auxquelles ils ont tous souscrit. 
Mes ministres ont l’intention de proposer la reconstitution de ce comité à la 
prochaine session du Parlement.
Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie d’avoir pourvu à tous les services nécessaires de l’Etat.
Parmi les réalisations les plus heureuses de la session qui se termine, il 

faut signaler les dégrèvements considérables du revenu imposable des particuliers, 
accordés à compter du 1er juillet et rendus possibles par une compression 
énergique des dépenses publiques. L’impôt sur les surplus de bénéfices dispa
raîtra à la fin de l’année.

Le Gouvernement a été autorisé à conclure des accords fiscaux avec les 
provinces. Sept des neuf provinces ont manifesté l’intention de conclure de 
tels accords.

On a présenté un bill tendant à reviser la loi de l’impôt sur le revenu afin 
d’en permettre l’étude au cours de l’intercession.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Les citoyens du Canada sont vivement reconnaissants au Président des 

Etats-Unis de sa récente visité à Ottawa. Cette visite a fait voir, une fois de 
plus, les liens étroits et cordiaux qui unissent les deux pays.

Mes ministres ont fait bon accueil à une délégation de la Convention 
nationale de Terre-Neuve, chargée de déterminer si possible des modalités 
acceptables aux deux pays, pour l’admission de Terre-Neuve dans la confédé
ration canadienne.

La population du Canada a appris avec grand plaisir les fiançailles de 
Son Altesse Royale la princesse Elizabeth au lieutenant Philip Mountbatten de 
la Marine royale. Au moment où se présente à Son Altesse Royale et au 
lieutenant Mountbatten un avenir riche en devoirs et en responsabilités, tous 
souhaiteront aussi que la santé, le bonheur et la protection divine enrichissent le 
cours de leur vie.

A travers les périls et les incertitudes de ces temps troublés, je prie le 
Dieu Tout-Puissant de guider notre pays et toutes les nations.

Son Honneur le Président du Sénat dit alors:

Honorables Membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

C’est le désir et le plaisir de l’honorable Député du Gouverneur général 
que ce Parlement soit prorogé au mardi, vingt-sixième jour d’août prochain, pour 
être tenu en ce lieu; et ce Parlement, en conséquence, est prorogé au mardi, 
vingt-sixième jour d’août prochain.

GASPARD FAUTEUX,
Orateur.0

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., B.A., L.Ph., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1947.


